


 

CABINET VILAINE ET ASSOCIES 

Société civile au capital de 425 700 euros 

Siège social : 6 avenue Jacques CARTIER 

44800 SAINT-HERBLAIN 

330 356 700 RCS NANTES 
 

 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS DE 

L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE  

DU 14 OCTOBRE 2023 

 

L'an deux mille vingt-trois, 

Le quatorze octobre, 

A huit heures. 

 

Les associés de la société CABINET VILAINE ET ASSOCIES, société civile au capital de 

425 700 euros, se sont réunis en Assemblée Générale Mixte Ordinaire et Extraordinaire, au siège social, 

sur convocation de la gérance et ont notamment adopté les résolutions suivantes : 

 

ORDRE DU JOUR 

 

EN MATIERE ORDINAIRE 

 

 Nomination de Madame Geneviève DURANTEAU en qualité de cogérante, 

 Nomination de Monsieur Christian PALVADEAU en qualité de cogérant, 

 Nomination de Madame Rachel VIOLIN en qualité de cogérante, 

 Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 

 

EN MATIERE EXTRAORDINAIRE 

 

 Transfert du siège social, 

 Modification corrélative des statuts, 

 Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 

 

RESOLUTIONS PRISES EN MATIERE ORDINAIRE 

 

PREMIERE RESOLUTION 

 

L'Assemblée Générale décide de nommer en qualité de cogérante de la Société, à compter de ce jour et 

pour une durée indéterminée : 

  

Mme DURANTEAU Geneviève, 

Née le 04/07/1971 à LES SABLES D’OLONNE (85), 

Demeurant 9 rue Jean-Louis de Girodet, 44100 NANTES, 

De nationalité française. 

 

Mme DURANTEAU Geneviève exercera ses fonctions dans les conditions prévues par la loi et les 

statuts. 

 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

 

Mme DURANTEAU Geneviève déclare qu'elle accepte les fonctions de gérant et qu'elle n'est frappée 

par aucune mesure ou disposition susceptibles de lui interdire d'exercer lesdites fonctions au sein de la 

Société. 
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DEUXIEME RESOLUTION 

 

L'Assemblée Générale décide de nommer en qualité de cogérant de la Société, à compter de ce jour et 

pour une durée indéterminée : 

  

M. PALVADEAU Christian, 

Né le 16/10/1962 à NANTES (44), 

Demeurant 4 rue de la Louisiane, 44120 VERTOU, 

De nationalité française. 

 

M. PALVADEAU Christian exercera ses fonctions dans les conditions prévues par la loi et les statuts. 

 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

 

M. PALVADEAU Christian déclare qu'il accepte les fonctions de gérant et qu'il n'est frappé par aucune 

mesure ou disposition susceptibles de lui interdire d'exercer lesdites fonctions au sein de la Société. 

 

 

TROISIEME RESOLUTION 

 

L'Assemblée Générale décide de nommer en qualité de cogérante de la Société, à compter de ce jour et 

pour une durée indéterminée : 

  

Mme VIOLIN Rachel, 

Née le 16/09/1974 à CHOLET (49) 

Demeurant 19 rue Joachim du Bellay, 44850 SAINT-MARS-DU-DESERT, 

De nationalité française. 

 

Mme VIOLIN Rachel exercera ses fonctions dans les conditions prévues par la loi et les statuts. 

 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

 

Mme VIOLIN Rachel déclare qu'elle accepte les fonctions de gérant et qu'elle n'est frappée par aucune 

mesure ou disposition susceptibles de lui interdire d'exercer lesdites fonctions au sein de la Société. 

 

QUATRIEME RESOLUTION 

 

L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal 

pour remplir toutes formalités de droit. 

 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

 

 

RESOLUTIONS PRISES EN MATIERE EXTRAORDINAIRE 

 

CINQUIEME RESOLUTION 

 

L'Assemblée Générale décide de transférer le siège social de la Société du 6 avenue Jacques CARTIER 

44800 SAINT-HERBLAIN au 6-8 impasse Augustin Fresnel 44800 SAINT-HERBLAIN, et ce à 

compter de ce jour. 

 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
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SIXIEME RESOLUTION 

 

En conséquence de l'adoption de la résolution précédente, l'Assemblée Générale décide de modifier 

l'article 4 des statuts dont la rédaction est désormais la suivante : 

 

ARTICLE 4 : SIÈGE SOCIAL 

 

Le siège social est fixé au 6-8 impasse Augustin Fresnel 44800 SAINT-HERBLAIN. 

 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

 

SEPTIEME RESOLUTION 

 

L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal 

pour remplir toutes formalités de droit. 

 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

 

 

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la séance 

levée. 

 

 

Certifié conforme 

Le Co-Gérant 

Monsieur Grégoire BUNOT 
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